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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen no 87 402 210.6 publiée 

sous le no 0 263 757 a été rejetée par la division 

dexamen au motif que lobjet de la revendication 1 recue 

le 24 octobre 1990 n'était pas nouveau et que lobjet de 

la revendication indépendante 10 également recue le 

24 octobre 1990 nétait pas inventif en presence de 

létat de la technique le plus proche représenté par le 

document CH-A-347 743. 

Un recours dQment motive a été forxné contre cette 

decision. Avec le mémoire de recours, la requérante a 

déposé une requete principale et une requête subsidiaire. 

Dans une notification, la charnbre de recours a émis un 

avis provisoire selon lequel la requête principale 

paraissait acceptable. 

Dans sa réponse, la requérante a déposé un jeu de 

revendications 1 a 17 selon la requête principale ainsi 
quune description adaptée queue a ultérieurement 

remaniée suivant sa lettre du 23 février 1994. Elle a 

demandé l'annulatiôn de la decision de rejet et la 

délivrance dun brevet sur la base des documents 

présentés en réponse a la notification. 

Les revendications indépendantes 1 et 10 s'énoncent cornme 

suit 

1. Procédé pour le dépôt dun appret ou 'Sealer", ou 

sirnilaire, de teinte programmée sur un objet quelconque, 

en particulier une carrosserie de véhicule automobile, 

caractérisé en ce qu'on prepare en premier lieu d'une 

part une base neutre d'apprêt et, dautre part, au moms 

une pâte mono ou polypigmentée ; et on mélange ladite 
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base neutre dapprêt et ladite pâte pigrnentée pour former 

ledit apprêt, au moment de son dépôt sur ledit objet." 

"10. Appareil pour le dépôt dun apprêt de teinte 

programrnée sur un objet quelcongue, en particulier une 

carrosserie de véhicule automobile, comprenant des moyens 

permettant le dépôt de l'apprêt sur ledit objet, 

caractérisé en ce gu'il comprend des premiers moyens (2) 

d'amenée une base neutre d'apprêt auxdits moyens (1) de 

dépôt d'apprêt, depuis un circulating de base neutre 

relié a une reserve de base neutre ; et des seconds 
moyens (4) d'amenée de pâte pigmentée auxdits moyens de 

dépôt (1), indépendarnment des premiers moyens (2), relies 

a une reserve de pâte pigmentée ; lesdits premiers moyens 
et lesdits seconds moyens (4) cooperant avec les 

moyens de dépôt (1) de manière a assurer le mélange de la 
base neutre avec la pâte pigmentée pour former ledit 

apprêt au moment de son dépôt sur ledit objet.' 

VI. 	La requérante a contesté la validité des arguments de la 

division d'examen et soutenu que le document CH-A-347 743 

concernait le dépât d'une laque contenant au moms deux 

composants réagissant entre eux, ce qui est sans rapport 

avec l'invention selon la demande en cause gui concerne 

le dépôt d'un apprêt de teinte prograrnmée et dont 

loriginalité reside dans l'emploi d'une base neutre 

d'apprêt et de pâte(s) pigmentée(s) mélangées au moment 

de leur dépôt sur ledit objet. Les objets des 

revendications 1 et 10 étaient donc nouveaux et 

impliquaient également une activité inventive en presence 

de cet état de la technique. 
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Motifs de la decision 

Modifications 

Les revendications 1 a 5 et 10 a 13 sont identiques aux 
revendications 1 a 9 de la dernande telle qu'elle a été 
déposée. 

Les caracteristiques des nouvelles revendications 6 a 9 

et 14 a 17 sont divulguées dans la demande telle quselle 
a été déposée 

revendication 6 	: description, page 5, lignes 5 a 
8; 

revendications 7 et 15 	: description, page 5, lignes 23 

a 24 
revendications 8 et 17 description, page 9, lignes 22 

a 26 
revendications 9 et 16 description, page 9, lignes 30 

et 31 

revendication 14 : description, page 8, lignes 29 

et 	30. 

La description est adaptée aux nouvelles revendications 

et cite l'état de la technique pertinent représenté par 

le document CI-I-A-347 743. 

Par consequent, les revendications et la description 

satisfont aux dispositions de l'article 123(2) CBE. 

Nouveauté 

Le document CH-A-347 743 concerne un procédé 

d'application de laque a plusieurs composants réagissant 
entre eux dans un champ électrostatique. Le procédé est 

caractérisé en ce que le mélange des divers composants 
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est réalisé juste avant la pulvérisation dans un champ 

électrostatique, par exernple a laide dune tête rotative 
assurant le mélange en même temps que la projection. 

Selon la description (page 1, lignes 40 a 73), lappareil 
de dépôt de laque multicomposants comporte des pompes de 

dosage, par lesquelles les divers composants sont doses 

séparément et amenés au point de mélange. 

L'objet de la revendication indépendante 1 cle la demande 

en cause différe de cet état de la technique en ce quil 

consiste a mélanger une base neutre dapprêt et au moms 
une pâte mono ou polypigmentée pour former un apprêt de 

teinte programmée, et lappareil objet de la 

revendication 10 sen distingue en ce quil comprend des 

moyens d'amenée dune base neutre dapprêts depuis un 

"circulating" de base neutre relié a une reserve de base 
neutre et des moyens d'amenée de pâte pigmentée au point 

de mélange. 

Aucun des autres documents cites dans le rapport de 

recherche ne divulgue un procédé et un appareil tels 

gulls sont spécifiés dans les revendications 1 et 10. 

Les objets de ces revendications sont donc nouveaux au 

sens de l'article 54 CBE. 
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3 . 	ActiVité inventive 

3.1 	On connalt déjà dans l'industrie de nornbreux procédés et 

appareils pour le dépôt de peinture sur un objet 

quelconque. Avant dappliquer la teinte de finition, on 

applique, dans la rnajorité des cas, un apprêt 

généralement de teinte grise. Cependant, pour un certain 

nombre de teintes de finition, l'apprêt gris ne donne pas 

satisfaction. Même l'ernploi de plusieurs apprêts de 

couleur tifausse teinte" ne permet pas de résoudre le 

problème de facon appropriée malgré i'augmentation des 

coüts gui en résulte (voir ia description de la demande 

initiale page 1, ligne 20 a page 2, ligne 21) 

3.2 	Lobjet de la demande de brevet en cause est de résoudre 

ce problèrne, c'est-à-dire de proposer un procédé de dépôt 

dun apprêt de teinte prograrrimée adaptée & la teinte de 

finition choisie ainsi qu'un appareil approprié a la mise 
en oeuvre de ce procédé et dont le coit ne soit pas éievé 

par rapport a celui des appareils utilisés pour appliquer 
un unique apprêt de teinte grise. 

3.3 	En dehors de la solution, mentionnée dans 1 introduction 

de ia description de la demande de brevet comme étant 

onéreuse et peu satisfaisante, de i'emploi de piusieurs 

"fausses teintes", l'hornme du métier ne trouve dans 

l'état de la technique cite dans le rapport de recherche 

aucune proposition ni suggestion gui puisse le mettre sur 

la voie d'une solution & ce probième. L'idée inventive 

d'utiliser un apprêt unique de base neutre qui est 

mélange avec un pâte pigmentée au moment de son dépôt sur 

lobjet, tel quune carrosserie d'automobile, ne peut 

être trouvée dans le document CH-A-347 743 qui concerne 

un problème totalement different, a savoir le dépôt de 
laques multicomposants gui, des guelles sont mélangées 

commencent a polymériser et a durcir et auquel i'homme du 
métier naurait eu aucune raison de se référer pour 
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trouver une solution au problèrne du dépôt dun apprêt de 

teinte appropriée a la teinte de finition choisie. Par 
consequent, l'objet de la revendication nétait pas 

evident au regard de 16tat de la technique. 

Les considerations gui précèdent relatives au procédé 

s'appliquent égalernent a l'appareil objet de la 
revendication 10, gui comporte toutes les 

caractéristiques techniques nécessaires a la mise en 
oeuvre du procédé selon la revendication 1. 

3.4 	Pour les motifs exposés ci-dessus, les objets des 

revendications 1 et 10 impliquent aussi une activité 

inventive au sens de l'article 56 CBE. 

Ii en est de même des revendications 2 a 9 et 11 a 17 gui 

se rapportent toutes a des modes de réalisation 
spécifiques des objets des revendications indépendantes 1 

ou 10. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii eat statue comma suit 

La decision contestée est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec ordre 
de délivrer le brevet sur la base de pièces suivantes 
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Description 	pages 1 a ii recues le 25 février 1994 
avec la lettre du 23 février 1994 

Revendications 1 a 17 recues le 25 février 1994 avec la 
lettre du 23 février 1994 

Dessins 	figures 1 et 2 telles que déposées. 

Le Greffier 	 Le Président 

A` 6~ 
	C, 

A. Townend 
	

C. Payraudeau 


